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Code civil

Chapitre IX — Des dispositions entre époux, soit par contrat de mariage, soit pendant le
mariage

Extrait

Article 1092

Version du 3 mai 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Toute donation entre-vifs de biens présens, faite entre époux par contrat de mariage, ne sera point censée faite sous la condition de survie du
donataire, si cette condition n’est formellement exprimée; et elle sera soumise a toutes les regles et formes ci-dessus prescrites pour ces sortes de
donations.
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